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La Maire, Jacqueline HAESiNGER

DELIBERATION N^2023.116

L'an deux mille vingt-trois, le 20 décembre, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil

Municipal de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 13 décembre, sous la présidence de
Madame Jacqueline HAESiNGER, Maire.

PRESENTS :

JACQUELINE HAESiNGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, JEANICK SOLITUDE, GILDAS QUIQUEMPOIS,

FLORENCE LEBER, DOMINIQUE DUFUMIER, LEONOR SERRE, PATRICK MULLER, CINDY

BOURGUIGNON, CHRISTOPHE LUCAS, MICHEL NUNG, SONIA LAJIMI, FELIX MIRAM, FRANCK BLEUSE,

PAULETTE DORRIERE, HUBERT EMMANUEL EMILE, DAVID FELICIE, DIDIER EISCHEN

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

LAUREN LOLO A SONIA LAJIMI, PIERRE BARROS A JACQUELINE HAESINGER, JEAN MARIE MAILLE A

BLAISE ETHODET-NKAKE, EMELE JUDITH A FRANCK BLEUSE, TANIA KITIC A LEONOR SERRE,

CONSUELO NASCIMENTO A CHRISTOPHE LUCAS, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS,

DJAMILA AMGOUD A DIDIER EISCHEN

ABSENTS :

GILDO VIERA, GABRIEL NGOMA, BELWALID PARJOU

Jeanick SOLITUDE est élue secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N** 11 : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE DONNEES RELATIVES AU SUIVI DE

L'OBLIGATION DE SCOLARITE ENTRE LA CAISSE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 95 ET LA VILLE DE

FOSSES

RAPPORTEUR : JEANICK SOLITUDE

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 6 novembre 2023 donnant pouvoir à la Maire

d'exercer les délégations prévues à l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le règlement UE 2016- 679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à
la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE ;

Vu la loi du 6 janvier 1978 relative à l'Informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Considérant que dans le cadre du contrôle et du suivi de l'obligation scolaire, la maire réalise chaque
année, à la rentrée scolaire, un recensement des enfants soumis à ladite obligation ;
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Considérant que conformément aux articles L 131-6, R.131-10-1 et suivant du code de l'éducation, la
maire peut mettre en oeuvre un traitement automatisé des données à caractère personnel où sont
enregistrés certaines informations relatives aux enfants en âge scolaire domiciliés dans la commune
de Fosses qui lui sont notamment transmises par les organismes chargés du versement des
prestations familiales ;

Considérant que La Commune a ainsi demandé à la Caf du Val d'Oise la mise à disposition desdites
données dont les modalités sont définies dans une convention de mise à disposition de données
relatives au suivi de l'obligation scolaire signée entre la ville et la CAF du Val d'Oise ;

Considérant que les données mises à disposition dans le cadre de cette convention sont :

^ Les données relatives à l'identité de l'enfant ouvrant droit au versement de prestations
familiales : nom, prénom, date de naissance, sexe ;

O Les données relatives à l'identité de l'allocataire responsable légal de l'enfant : nom, prénom,
adresse.

Considérant les termes de ladite convention ;

Considérant l'avis favorable de la commission Population - Education réunie en sa séance du 14
décembre 2023 ;

Après en avoir délibéré,

•  DECIDE d'approuver les termes de la convention de mise à disposition de données relatives
au suivi de l'obligation scolaire ;

•  AUTORISE la Maire à signer ladite convention et tout document y afférent.

Le conseil adopte à runanimité cette délibération.

La Maire,

Jacqueline HAESINGER
La secrétaire

Jeanick SO
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